
Innovation 

 

Nous vous proposons :  

 

• La Prestation technologique de Réseau 
 

Cette aide financée par Oséo et la Région Midi-Pyrénées, et adaptée aux PME, est 
prescrite par les membres du réseau RDT. Il s’agit d’une aide incitative pour aider les 
petites et moyennes entreprises qui sont peu familiarisées avec les technologies. 
L’objectif est de les accompagner à s’engager dans l’innovation. 
 
La subvention peut aller de 50 à 80 % du coût d’une prestation externe. Dans tous 
les cas, l’aide est plafonnée à 10 000 euros 
 
• Le Pré-diagnostic Propriété intellectuelle de l’INP I 

 
Le pré-diagnostic proposé par l’INPI consiste en une évaluation des besoins de 
l’entreprise en matière de propriété industrielle.  
Grâce à lui, vous pourrez optimiser le potentiel d’innovation de votre entreprise. 

Le coût de réalisation d’un pré-diagnostic s’élève à 1 500 €. Financée par l’INPI ou 
co-financée par le Conseil régional, la prestation est totalement gratuite pour 
l’entreprise 

• L’aide à la création d’entreprise innovante = Prêt 0 % 
 

Haute-Garonne Initiative a mis en place un prêts à taux zéro pour les entreprises de 
moins de trois ans ayant un projet innovant. 
Ce prêt de 5 000 à 30 000 € sur 5 ans doit permettre : 
- D’accompagner l’entreprise à faire émerger de nouveaux produits 
- Augmenter ses fonds propres 
- Favoriser l’effet levier pour les financements publics et privés 
- Permettre aux bénéficiaires de garder la gouvernance de l’entreprise 
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Pôle développement durable  
Fanny Potagnik   
05 61 10 71 23  
fpotagnik@cm-toulouse.fr    

 


